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Capacités et attitudes travaillées et attendues en fin de cycle 2 

Le texte en caractère droit indique des connaissances ou des capacités retenues pour le palier 1 du Socle commun de connaissances 
et de compétences : elles constituent le cœur du programme.  

Le texte en italique indique des connaissances ou des capacités dont la maîtrise n’est pas retenue pour ce palier : elles constituent toutefois
des objectifs du programme pour tous les élèves, et le plus souvent préparent le palier suivant du socle (ici, la fin du cycle 3). 

CAPACITÉS 
Être capable de :
- lire et utiliser différents langages :

. utiliser le dessin dans diverses fonctions (expression, enregistrement...) ;

. expérimenter des matériaux, des supports, des outils, constater des effets produits et réinvestir tout ou partie des constats dans 
une nouvelle production ;

. combiner plusieurs opérations plastiques pour réaliser une production en deux ou trois dimensions, individuelle ou collective ;

. produire des images en visant la maîtrise des effets et du sens;

. décrire et comparer des images en utilisant un vocabulaire approprié ;

. établir des relations entre les démarches et procédés repérés dans les œuvres et sa propre production ;
- reconnaître et nommer quelques œuvres d’artistes et les mettre en relation les unes par rapport aux autres 
(voir listes nationale et académique). 

ATTITUDES 
Les arts visuels contribuent à l’acquisition d’une culture humaniste en développant au cours du cycle 2, le sens de l’observation et la curiosité.
Par la fréquentation des oeuvres, l’élève découvre des productions artistiques du patrimoine européen.

ÉDUCATION MUSICALE

OBJECTIFS 
De nombreuses compétences ont été acquises à l’école maternelle.
Elles sont les bases de l’éducation musicale au cycle des apprentis-
sages fondamentaux qui se caractérise par la recherche d’un équilibre
entre activités visant le plaisir de faire de la musique et activités
mises au service d’apprentissages précis. L’enseignant se donne
pour objectif de conduire tous les élèves : 
- à une émission vocale dont les différents aspects sont progressive-
ment contrôlés ; 
- à la mise en œuvre de plus en plus consciente et volontaire des
conditions d’une écoute active et adaptée à différents contextes ; 
- à l’appropriation de traits spécifiques des différents chants du
répertoire ; 
- à l’identification des caractéristiques saillantes de musiques
appartenant à des contextes culturels diversifiés ; 
- au recours à une langue de plus en plus précise pour exprimer ses
sensations et émotions, ses choix et ses goûts.
Les interactions entre écouter, produire et inventer sont au centre de
toutes les démarches. Celles-ci s’appliquent à l’exercice de la voix
chantée mais aussi à celui de la voix parlée. Les matériaux sonores
du français, de la langue étrangère ou régionale étudiée, éventuelle-
ment des langues maternelles sont autant d’objets qui permettent de
nombreuses activités ludiques participant à la fois d’un travail sur
l’écoute et de la maîtrise du langage.
Le corps entre en action aussi souvent que possible pour fixer
l’acquisition de la pulsation et du tempo, parvenir à une meilleure
maîtrise des gestes dans les activités d’accompagnement et renforcer
l’exactitude rythmique.

PROGRAMME 
L’éducation musicale contribue également à la constitution d’une
culture humaniste. À ce stade, il ne s’agit pas d’organiser les activités
d’écoute selon un parcours d’histoire de la musique mais de saisir
les occasions fournies par la vie de la classe (découverte d’un pays,
étude d’une période historique, sensibilisation à une langue, approche
d’un texte, d’un monument, d’une oeuvre plastique...) pour que,

parallèlement à l’écoute des oeuvres musicales pour elles-mêmes,
l’enfant commence à tisser un réseau de liens entre diverses
productions humaines. 

1 - Voix et chant

1.1 Culture vocale 
La culture vocale se renforce avec la pratique régulière du chant et de
jeux vocaux, soit préparatoires au chant, soit mis au service de visées
expressives et inventives. L’élève apprend à stabiliser sa voix, à
rechercher la justesse en contrôlant l’intonation à l’oreille, à réguler
sa respiration (anticipation, débit...). Il s’exerce à parfaire la diction
et la mémorisation du texte des chants mais aussi de poèmes et textes
littéraires en travaillant leur rythme et leur prosodie. Il joue avec les
matériaux de quelques structures musicales simples, il les répète à
l’identique, les modifie, les prolonge, les insère dans des alternances
de questions et de réponses ; il improvise. Il s’exerce à suivre sur une
partition adaptée la ligne mélodique de ce qu’il chante. Il recherche
la qualité de ses interprétations.
1.2 Répertoire 
Le répertoire constitué à l’école maternelle est revisité en début de
cycle (reprise de quelques chansons). Il s’accroît notablement tout au
long du cycle 2 sans exclure des formes enfantines comme la comp-
tine qui peut notamment être utilisée au service de l’apprentissage
d’une langue étrangère ou régionale. Une dizaine de chants sont
mémorisés chaque année. Les chants sont choisis tout autant pour
les caractéristiques du texte que pour celles de la musique, et en
fonction des motivations propres à la classe ou de leurs liens avec
d’autres sujets d’étude. L’appropriation du texte et sa compréhen-
sion sont toujours indispensables. Le choix des mélodies respecte
l’étendue moyenne de la voix des enfants, qui ne dépasse guère à cet
âge l’octave, en évitant le risque de tassement dans le grave. 
Ce répertoire fait appel aux chants du patrimoine européen et mondial,
aux chants accessibles d’auteurs contemporains ou de variétés.
L’écoute de plusieurs propositions et leur discussion sont toujours
fécondes. Une première approche de la polyphonie peut se faire par la
technique des bourdons (adjonction d’une note ou cellule rythmique
tenue par un petit groupe) et l’apprentissage de canons très simples.
Le document d’accompagnement précise quel cheminement est
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envisageable à l’école primaire pour progresser vers la polyphonie.
La chorale, qui n’est pas spécifique d’un cycle, est un dispositif
inscrit dans le projet de chaque école, visant à mettre en valeur le
chant par un soin et des exigences acceptées du fait du plaisir à
s’engager dans une réalisation commune. Dirigée par les ensei-
gnants les mieux formés, elle repose sur le travail vocal conduit dans
chaque classe. Elle est occasion d’enrichir un répertoire polyphonique.
La variété des modalités envisageables, les écueils à éviter, les solu-
tions possibles sont détaillés dans le document d’accompagnement.

2 - Écoute

2.1 Culture de l’oreille 
L’écoute est une phase importante de la démarche didactique : elle
s’articule avec la production et l’invention. Au cycle 2, elle se réalise
essentiellement dans l’audition des essais et des reprises successives
et vise à améliorer les productions. Elle contribue, par sa fréquence,
à stabiliser et renforcer les habitudes et l’acuité auditives nécessaires
à la concentration et la mémorisation des œuvres. Elle concerne
l’écoute de soi comme l’écoute des autres.
L’écoute d’œuvres musicales ou d’extraits vient compléter cette
première approche. C’est un moyen indispensable pour découvrir
la diversité de l’expression musicale. Ainsi l’élève affirme peu à peu
ses goûts propres et se dote de nouvelles références pour accéder au
patrimoine culturel. Il repère des éléments saillants qu’il met en lien
avec ceux des chansons qu’il interprète. Il identifie des climats
particuliers, des univers contrastés, les qualifie selon sa propre
sensibilité, les discute ensuite. Il repère instruments, timbres, motifs,
moments de plus ou moins grande densité. Il commence à différen-
cier la chaîne des événements successifs de celle des éléments
simultanés. Il prend conscience ainsi que toute musique peut être
source de plaisir, voire de rejet, mais demeure toujours objet de
curiosité et matière à découvertes infinies.
Par ailleurs, l’écoute de morceaux ou œuvres interprétés en direct à
l’école ou, mieux, dans des lieux de concert apporte au travail
conduit en classe une dimension et des compléments irremplaça-
bles. Les perceptions deviennent plus précises et marquantes
lorsqu’on voit qui joue, à quel moment, de quelle façon.

2.2 Répertoire 
Le répertoire est constitué afin d’élargir les références culturelles et
esthétiques de l’élève. Il demeure très ouvert et sera précisé en équipe
à partir des suggestions fournies dans le document d’accompagne-
ment. Dans la mesure du possible, il fait appel à des œuvres permet-
tant d’établir des liens lisibles avec les chants choisis et les produc-
tions en cours d’élaboration. Les choix font aussi parfois écho à des
thèmes abordés dans d’autres domaines.
2.3 Pratiques instrumentales 
Les pratiques instrumentales ne constituent par un volet d’acti-
vités autonomes. Elles sont toujours intégrées au travail
d’apprentissage des chants, d’écoute, ou aux projets en construc-
tion. Au cycle 2 correspond un palier de maturation et de struc-
turation des capacités motrices fines de l’élève qui devient capable
d’intégrer, avec intention et contrôle, des productions instru-
mentales à ses productions vocales. On mobilise essentiellement
les objets sonores, apportés ou fabriqués, les petites percussions
classiques, quelques lames sonores. Les réalisations s’en
trouvent ainsi enrichies, installant maintenant avec sûreté, de
façon de plus en plus consciente, le lien fort entre gestualité
affinée et écoute active.

3 - Réalisations de projets musicaux 

Les projets musicaux sont indispensables pour que chaque moment
d’activité puisse prendre sens et s’inscrire dans l’exigence d’un
résultat abouti. Ils sont plus particulièrement l’occasion d’articuler
les ressources inventives de l’élève avec la mise en jeu des savoir-
faire exercés. La démarche de projet coordonne leur mise en œuvre
en veillant, à ce niveau, à ne pas faire durer trop longtemps la phase
de préparation ainsi qu’à s’assurer du caractère réaliste des
événements projetés. Sa rigueur indique clairement comment subor-
donner les techniques et essais pratiqués, les écoutes reprises, la
répartition des rôles à la recherche d’effets expressifs précis. Les
activités chorales tout comme les activités chorégraphiques
s’inscrivent naturellement dans ce cadre.
Le document d’accompagnement précise la mise en œuvre de ces
deux derniers points.

Capacités et attitudes travaillées et attendues en fin de cycle 2 

CAPACITÉS 
Être capable de :
- chanter juste en contrôlant l’intonation à l’oreille ; 
- interpréter de mémoire une dizaine de chansons simples par année, en recherchant justesse, précision et expression ; 
- mobiliser, soit de façon autonome, soit sur rappel, les habitudes corporelles pour chanter (posture physique, aisance respiratoire,
anticipation...) ; 

- écouter les autres, pratiquer l’écoute intérieure de courts extraits ; 
- isoler au travers d’écoutes répétées quelques éléments musicaux (repérer en particulier des phrases identiques, leur place respective), 
en mémoriser certains ; 

- produire des rythmes simples avec un instrument, marquer corporellement la pulsation ; 
- traduire des productions sonores sous forme de représentations graphiques, après appui éventuel sur des évolutions corporelles ; 
- commencer à exprimer et justifier ses préférences ; 
- exprimer par des enchaînements dansés, personnels ou collectifs, une façon de ressentir une musique ; 
- reconnaître et nommer quelques œuvres et les mettre en relation les unes par rapport aux autres ;

ATTITUDES 
L’éducation musicale contribue à l’acquisition d’une culture humaniste en développant au cours du cycle 2, le sens de l’observation et la
curiosité. Par la fréquentation des œuvres et l’écoute, l’élève découvre des productions artistiques du patrimoine européen notamment.




